
 

 

 

 

 

    
 

FORMATION 

Rédiger un projet associatif 

 

 Contenu : 
 Définir ce qu’est un projet associatif. 

 Etre outillé pour formaliser son projet associatif. 

 Comprendre les caractéristiques du projet associatif. 

 Maitriser les étapes à suivre pour élaborer et mettre en œuvre son projet associatif. 

 

 

 Intervenante :   
Mélissa JARRAR, CROS Auvergne Rhône-Alpes. 

   

 Modalités de la formation : 

  
    Date :  Jeudi 30 janvier 2020   
    Horaires : 9h à 16h30 (avec une pause déjeuner d’une heure)   

    Lieu :   Maison Départementale des Sports  

             130, avenue du Général Leclerc – 15000 AURILLAC 

   

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Bulletin d’inscription* 

FORMATION  

Rédiger un projet associatif 
30 janvier 2020 

Association :  

 
 

NOM PRENOM ADRESSE E-mail TELEPHONE 

 

 

 

    

 

 

 

    

 

  

 * à retourner à l’adresse indiquée ci-dessous avant le 20 janvier 2020 
 
 

 

Comité Départemental Olympique et Sportif du Cantal 

Maison Départementale des Sports – 130, Avenue du Général Leclerc – 15000 AURILLAC 

 04.71.64.46.52 -  E.mail : cdos.cantal@wanadoo.fr 

mailto:cdos.cantal@wanadoo.fr

